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Il y a peu à gagner à créer à l'extérieur du GATT, comme il
semble le proposer, une sorte de bloc composé de l'Europe, du
Japon et des États-Unis. Il s'agit en l'occurrence du GATT et
d'un accord bilatéral. Je tiens également à lui garantir que je
pensais qu'il avait compris ou qu'il avait peut-être appris à
Punta del Este, qu'en vertu de l'article 24 du GATT ces
accords bilatéraux sont possibles. De là l'existence de la Com-
munauté européenne et de l'Association européenne de libre-
échange.

Je ne comprends pas comment il peut affirmer que les Euro-
'ens s'inquiètent d'un accord bilatéral entre le Canada et les
tats-Unis, alors qu'ils font partie du même genre d'accord

commercial régional qui leur permet d'avoir accès à un marché
de 265 millions de personnes. Avec nos 26 millions d'habitants,
nous sommes le seul pays industrialisé du monde qui n'a pas un
accès garanti à un marché d'un moins 100 millions de person-
nes. Je pense bien qu'ils s'inquiètent à propos du protection-
nisme du GATT; tout le monde d'ailleurs s'inquiète devant la
montée du protectionnisme. Toutefois, j'estime que l'appui
manifesté par le Canada à l'égard des autres pays dans la

poursuite de leurs objectifs dans le cadre du GATT atténuera
leurs craintes.

Le député m'a également interrogée à propos du mandat de
M. Simon Reisman et m'a demandé s'il serait possible de met-
tre les Canadiens dans le secret des négociations. J'ai assuré-
ment fait de mon mieux pour être aussi franche que possible
au sujet de ces négociations. Toutefois, je ne comprends pas
comment on pourrait négocier un traité sur une tribune publi-
que. Le député nous proposerait-il de télédiffuser les pourpar-
lers ou de mettre les négociateurs sur une tribune publique? Le
huis clos m'a toujours paru le meilleur moyen de négocier. Je
nuiç lui assurer aue les résultats des négociations et tous les

De façon générale, je crois pouvoir rassurer le député
point.


